Licence Creative Commons

Intégral des échanges
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Arnaud Klein
Quel avenir pour une diffusion multi-support, multi-licence ?

Est-il possible d'envisager une découverte d'un artiste en CC et le voir signer chez un label tout en continuant à diffuser ses oeuvres en CC ?

Le tout de façon légale et en parfaire harmonie entre tous les acteurs ...
*** 

Guillaume Champeau
Il y a blocage juridique dès lors que l’artiste a confié la gestion de ses œuvres à la Sacem. Une commission du Conseil Supérieur de la Propriété Littéraire et Artistique étudie en ce moment même cette question, mais pour faire partie de la commission je peux témoigner que le problème est très complexe et que les sociétés de gestion ne semblent pas vouloir évoluer dans leurs positions. Concrètement un artiste qui devient adhérent à la Sacem confie la totalité de son répertoire, présent, passé et futur, en gestion collective et exclusive. Et la diffusion d’un morceau en Creative Commons est incompatible avec les engagements pris par l’auteur auprès de la Sacem. Or je pense qu’aucun label ne produit des œuvres qui n’auraient pas été déposées à la Sacem… Donc dans les faits aujourd’hui se servir des CC pour promouvoir un album est très compliqué voire impossible sans violer les engagements contractuels.
*** 

Jeff Le Hir
C'est vrai qu'aujourd'hui les artistes sont obligés de choisir leur camps à cause de la sacem qui ne leur laisse pas d'alternative

Au final c'est la sacem qui va y laisser des plumes, juste retour de baton

*** 

Alexandre Grauer
Qwartz prime et nomine depuis 2004 des artistes et labels/net labels sous licence CC. Cette licence ne les empêche pas de faire des concerts et de collaborer avec des artistes du monde entier, de sortir des albums physiques et d'en vivre. Et surtout de licencier leurs oeuvres directement avec les agences de pub. John Buckman a été précurseur dans ce domaine avec Magna Tune, sa charte de licencing est exemplaire. Il est évident qu'un service de management pour les oeuvres sous CC se mette en place.
*** 

Philippe Jacques

Bonjour Guillaume,

 

Pour compléter ta réponse, s'il y a un obstacle actuellement à intégrer les Creative Commons au sein de la SACEM en revanche il n'y a aucun obstacle pour l'industrie du disque à signer un auteur en Creative Commons. A lui laisser diffuser sa musique librement sur Internet tout en signant  avec lui un accord de prod et de distribution. D'ailleurs chez les éditeurs du livre, Fayard ou Village Mondial/pearson par exemple sont des éditeurs importants qui ont déjà signés des livres en Creative Commons et donc exploité la vente en librairie tout en laissant le format numérique en échange gratuit sur Internet. Nous attendons qu'Hervé Rony écrive un communiqué officiel pour encourager les éditeurs du disque à expérimenter ce genre de chose ;-)

 

Ayant moi aussi eu l'honneur de participer à ce CSPLA actuel sur les licences ouvertes, je pense qu'il y aura une solution au sein de la SACEM : la distinction entre les usages lucratifs et les usages non lucratifs. Pour moi cette distinction suffirait. Les Creative Commons ne sont que l'affirmation de cette necessaire évolution. La SACEM laissera libre toutes les utilisations non lucratives en dessous d'un certain seuil de bénéfices, et percevra sur les bénéfices directs et indirects réalisés par les oeuvres. Du coup,  Arnaud pourra ajouter à sa liste les objets nomades tels que les balladeurs Mp3 et autres clés USB par exemple.Ainsi que les profits financiers exorbitants des investisseurs des You Tube et autres Myspace lorsqu'ils  revendent leurs parts.

*** 

